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POINT ACTUALITÉ  

SEPTEMBRE 2022 
 
 

La CFTC THOM s’engage à vous tenir informé chaque mois des news en plusieurs thématiques avec l’actu Thom, 

les actus Législatives, l’actu Jurisprudence, l’actu de la Branche et la question du mois d’un salarié. 
 

ACTUS THOM 
 

RÉPONSE À VOS QUESTIONS SUITE À LA RÉUNION DU CSE ORDINAIRE DU 19 JUILLET 2022 
 

• Commande de pièces détachées (Maillons, pompes…). la décision a été prise de ne plus demander au fournisseur de 

stocker de pièces détachées et de ne plus opérer de réparation auprès des fournisseurs, les frais impliqués étant 

supérieurs au coût de revient de la montre.  

• Mise en place de pièces détachés (Goupilles, etc ..) et plateau/boite pour les acides. Ce point a été pris en compte et 

remonté au SAV. La direction attend la réponse des interlocuteurs compétents afin d’établir des devis.  

• Les gants de taille S et M sont désormais disponibles sur l’intranet. 

• Tâches assignées pour les salariés en mission, la Direction s’engage à rédiger un support synthétique en ce sens, 

l’objectif étant d’éviter toute confusion pour les collaborateurs. 

• Visite en magasin d'un inspecteur du travail, de la DGCCRF ou médecine du travail, l’Entreprise répertorie l’ensemble 

des derniers documents et entend mettre à jour sur l’intranet la liste des supports à présenter aux différents organismes. 

L’objectif est que l’ensemble des salariés puissent consulter facilement la liste des documents devant être produits.  

• Aspirateurs sans fil, la direction a informé qu’une solution est en cours avec le service maintenance pour trouver un 

nouveau fournisseur et un meilleur SAV. Nous vous informerons quand le problème sera résolu.  

• Process SAV de FOSSIL est très « compliqué » à suivre. La direction nous informe que FOSSIL est en train de revoir sa 

procédure. une communication sera diffusée à l’ensemble des magasins. 

 

ACTUS LÉGISLATIVES 
 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2022 – CE QU’IL FAUT RETENIR 
 

• Rachat des RTT : les salariés de tout type d’entreprise pourront, avec l’accord de l’employeur, convertir en salaire des 

jours ou demi-journées de RTT non pris acquis du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025. 

• Réhausse du plafond annuel d’exonération d’impôt sur le revenu des heures supplémentaires et complémentaires : il 

passe de 5 000 € à 7 500 €. 

• Hausse temporaire du plafond d’exonération du forfait mobilités durables et de la prime transport en 2022 et 2023 : il 

passe de 500 à 700 € dont 400 € maximum pour les frais de carburant. 

A noter que de nouveaux salariés seront temporairement éligibles à la prime transport en 2022 et 2023, puisque les 

conditions de prise en charge habituelles sont levées (résidence ou lieu de travail non desservis ou hors périmètre d’un 

plan de mobilité obligatoire, horaires ne permettant pas d’emprunter un mode collectif de transport). 

• Hausse définitive du plafond de cumul du forfait mobilités durables avec la prise en charge patronale des frais de 

transports publics : on passe de 600 à 800 €. 

 

LOI SUR LE POUVOIR D’ACHAT – LES GRANDES LIGNES 
 

• Pérennisation de la prime de PEPA rebaptisée prime de partage de la valeur :  cette prime peut être versée dans toute 

entreprise quelle que soit sa taille et elle est totalement intégralement exonérée de cotisations jusqu’à 3 000 € voire 6 

000 € si un accord d’intéressement est mis en place (contre respectivement 1 000 et 2 000 € pour la prime PEPA). 

• Titres restaurant : il sera désormais possible de les utiliser jusqu'au 31 décembre 2023 pour l'achat de tout produit 

alimentaire, même non directement consommable. 

• Déblocage anticipé de l’épargne salariale : jusqu'à la fin de l'année 2022, tout salarié pourra débloquer son épargne 

salariale affectée avant le 1er janvier 2022 (intéressement ou participation) dans la limite de 10 000 € en bénéficiant 

d’une exonération de l'impôt sur le revenu et des cotisations sociales, à condition que cette somme soit consacrée à « 

l'acquisition de biens ou la fourniture de services. 

• Intéressement : la durée maximale de l'accord d'intéressement est portée de 3 à 5 ans et le renouvellement par tacite 

reconduction peut intervenir plusieurs fois.    [L. n° 2022-1158, 16 août 2022, art. 2 : JO, 17 août] 

 

ACTUS BRANCHE 
 

PUBLICATION DE MESURES INCITANT LES BRANCHES À LA NÉGOCIATION DES SALAIRES MINIMA 
 

Deux mesures sont prévues par la loi portant mesures d'urgence pour la protection du pouvoir d'achat afin d’inciter les 

branches à relever rapidement leurs minima salariaux inférieurs au SMIC : 

• La première, applicable depuis le 18 août 2022, raccourcit le délai prévu à l’article L. 2241-10 du code du travail relatif 

à l’ouverture de négociation en cas de minima conventionnels inférieurs au SMIC en le passant de 3 mois à 45 jours.  
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• La deuxième consisterait en une menace de fusion ou de restructuration de branches par décret dès lors qu’il y aurait 

carence, ou le maintien durable des minima conventionnels inférieurs au SMIC (sur une durée supérieure à 1 an). La 

branche concernée pourrait alors soit réagir immédiatement en ouvrant des négociations pour se mettre en conformité 

avec la loi, soit se soumettre à la restructuration / fusion prévue. [L. n° 2022-1158, 16 août 2022, art. 7 et 8 : JO, 17 août] 

 

Gwladys DI PAOLA et Guillaume DELVARE, délégués syndicaux CFTC Thom, continuent de négocier pour vous à la branche. 

 

ACTUS JURISPRUDENCES 
 

LICENCIEMENT – L’EMPLOYEUR N’EST PAS TENU D’INFORMER LE SALARIÉ DE SON DROIT À DEMANDER DES PRÉCISIONS 

SUR LES MOTIFS DE LICENCIEMENT 
 

Depuis l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, il est désormais possible pour un employeur 

de préciser les motifs indiqués au sein de la lettre de licenciement après avoir notifié ledit licenciement. Cette précision peut 

se faire à son initiative ou à la demande du salarié. 

 

La demande de précision peut donc être formulée par le salarié lui-même, mais ce n’est pas pour autant que l’employeur 

a l’obligation d’en informer le salarié. En effet, la Cour précise ici qu’aucune disposition n'impose à l'employeur d'informer le 

salarié de ce droit de demander la précision des motifs de la lettre de licenciement.      [Cass. soc., 29 juin 2022, n° 20-22.220] 

 

UN RAPPORT D’ENQUÊTE INTERNE RESTE UN MODE DE PREUVE RECEVABLE POUR PROUVER LE HARCÈLEMENT 
 

Par cet arrêt du 29 juin 2022, la chambre sociale de la Cour de cassation vient apporter des précisions concernant la 

recevabilité d’un rapport d’enquête interne mis en avant afin de caractériser un harcèlement au sein de l’entreprise. 

 

En l’espèce, le rapport d’enquête avait été considéré par la Cour d’appel comme étant non exhaustif, au motif que 

l’ensemble des témoins n’avait pas été auditionné et que les représentants du personnel n’avaient pas été associés à ladite 

enquête. Or, une enquête réalisée dans ces conditions n’est pas considérée comme illicite, de sorte qu’elle n’est pas 

irrecevable. Les juges doivent donc en tenir compte.            [Cass. soc. 29 juin 2022, n° 21-11.437] 

 

LA QUESTION DU MOIS DU SALARIÉ  
 

QUELLE RESTRICTION L’EMPLOYEUR PEUT-IL M’IMPOSER SUR MON APPARENCE PHYSIQUE QUAND JE SUIS AU 

TRAVAIL ? 
 

Toute discrimination fondée sur l’apparence physique du salarié est légalement interdite, que ce soit au moment de 

l’embauche ou pendant l’exécution du contrat de travail. [Articles 225-1 du Code pénal et L. 1132-1 du Code du travail] 

 

Néanmoins, l’employeur peut apporter certaines limites à la liberté individuelle des salariés en ce qui concerne leur 

apparence physique, à condition toutefois qu’elles soient justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées 

au but recherché. [Article L1121-1 du code du travail] 

 

Votre employeur pourra donc vous imposer des consignes particulières sur votre tenue, votre coiffure ou même sur les bijoux 

que vous portez si ces restrictions sont dictées par des nécessités d'ordre professionnel qui peuvent être liées à l'hygiène 

(pour exemple, un ouvrier charcutier dont plusieurs clients avaient déploré la tenue particulièrement négligée et les cheveux 

sales), à la sécurité (obligation de porter des chaussures de sécurité ou un casque de protection), à la décence (pour 

exemple, le  port d'un chemisier transparent pour une aide-comptable, « de nature à susciter un trouble dans l'entreprise ») 

ou même à l'image de marque de l'entreprise, lorsque notamment le salarié est en contact direct avec la clientèle 

(interdiction de porter un bermuda ou un survêtement qui ne sont pas reconnues comme des tenues correctes par les juges). 

 

Il appartient toutefois à l'employeur qui entend licencier ou sanctionner le salarié pour avoir enfreint ces consignes de prouver 

que l'abus a été préjudiciable à l'entreprise.  

 

Ces règles qui peuvent être prévues dans le règlement intérieur, dans le contrat de travail ou même dans le cadre d’une 

note de service ne doivent pas se transformer en discrimination : si votre employeur interdit le port de boucles d’oreilles pour 

les hommes, il ne peut le tolérer pour les femmes ! 
 

VOS DÉLÉGUÉS SYNDICAUX* CFTC 
 

DELVARE Guillaume, DI PAOLA Gwladys, FLUTEAUX Audrey, VAUDE Alexandra 
 

ET TOUS VOS ÉLUS CFTC 
 

BAUDRY Christopher, BRUYELLE Mickaël, CANADAS Laurence, CHAPELLE Séverine, DELEPLACE Cindy, DOS SANTOS Coralie, 

DUFOUR Magali, HERAGMI Aurélia, LIGERE Marielle, OZDEMIR Filiz, TRIPENNE Cathel Line, VERHELST Amandine, BLAIN Sylvie, 

NESPOUX Christine, FREVAL Céline, FRISTOT Sophie, SAMMUT Marc, PRECIGOUT Françoise, FIRMIN Agnès, BOUARABA Mania, 

MARTINEZ Sandrine, PEREIRA Anthony et GOSSE Isabelle. 
 

 

 

www.CFTC-thom.fr 
 

Cftc Thom 
 

cftc.thom@gmail.com 
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